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Cette Lettre d’in-
formation poursuit
la publication de
« L’histoire de la
Mutualité sociale
agricole de la
Haute-Garonne »,
initialisée dans le
numéro précédant
de novembre
2010. Cette étude

a été réalisée par Ludovic Azéma, Maître de confé-
rences à l’Université Toulouse 1 Capitole et résulte
d’un partenariat du Comité régional d’histoire et de
la MSA Midi-Pyrénées Sud, qu’il convient de
remercier à nouveau pour son concours. 

Frédéric Bérardi, directeur de la MSA 31 depuis
1996, ensuite Directeur général de la fédération
Midi-Pyrénées Sud puis de la MSA Midi-Pyrénées
Sud en 2009 évoque le « défi » relevé pour
fusionner les quatre caisses en une « caisse
unique, viable et plus forte que chacune de ses
composantes prises isolément pour faire face à
l'avenir ». 

Cette étude a fait l’objet d’une présentation par
Ludovic Azéma au conseil d’administration du
comité régional le 8 décembre 2010. Elle a suscité 
un vif intérêt et donné lieu à de nombreux
échanges. 

Le Régime social des indépendants a une histoire
voisine, résultant de la fusion des caisses Vieil-
lesse et Maladie.
C’est le prochain thème d’étude du Comité régional
grâce à une convention de partenariat entre le
Comité et le RSI.
Hinda Hedhili, Docteur en Histoire du droit et des
institutions de l’UT1 Capitole, examinera l’histoire
du RSI et de ses caisses constituantes (CMR,
ORGANIC et les deux AVA dans la
région).

Ces deux études compléteront utilement l’histoire
des organismes de la région. Elles
devraient permettre de comparer les deux régimes
et être riches d’enseignements sur les fusions d’or-
ganismes, le rythme des rapprochements ayant
été très différent pour les MSA et le RSI. 

Le Président

Michel Lages

Vous trouverez l’étude exhaustive de Ludovic
AZÉMA « Histoire de la Mutualité sociale agricole
de la Haute-Garonne » sur le site internet du
Comité régional d’histoire :

http://www.histoiresecump.fr.



Frédéric BERARDI
Directeur de la MSA de la Haute-Garonne de 1996 à 2002
Directeur général de la fédération Midi-Pyrénées Sud de 2003 à 2008
Directeur général de la MSA Midi-Pyrénées Sud en 2009

Présent au sein de la MSA de la Haute-Garonne durant 20 ans, j'ai vécu certaines
de ses aventures, à la fois les plus exaltantes mais aussi les plus délicates.

Dès le milieu des années 1980, un plan d'action sociale a été construit, laissant
une large part à des actions de revitalisation du milieu rural. Cette approche
relevant du développement social local n'a cessé depuis de se développer
tout au long des plans successifs mis en oeuvre, comme le montre cette
étude.

Puis, de 1988 à 1992 la caisse a fait l'objet d'une restructuration de ses services en unités géographiques.
Ce projet, mené de façon participative, a permis à la qualité de service de faire un bond en avant, dû no-
tamment à la révolution des esprits qu'elle a entraînée au sein du personnel.

Plus tard, le seïsme provoqué par le rapport de la Cour des comptes de 1997, portant sur la gestion de la
Caisse centrale, a donné lieu à une campagne d'information et de clarification sans précédent sur l'institution.

Quelques temps après, ce fut l'instauration des conventions d'objectifs et de gestion entre l'Etat et la Caisse
centrale d'une part et entre cette dernière et les caisses locales, posant ainsi des contraintes nouvelles de
développement mais également de budgets.

Enfin, née des Plans d'Action Stratégique nationaux successifs, la démarche de rapprochement avec les
MSA de l'Ariège, du Gers et des Hautes-Pyrénées a constitué, sans doute, le dossier le plus lourd et le plus
délicat qu'il fallut traiter. Répondre de façon argumentée et juste aux interrogations légitimes de beaucoup,
mais aussi aux critiques plus ou moins justifiées de quelques uns, constitua une tâche excitante mais parfois
difficile.

Réaliser cela tout en construisant, jour après jour et au mépris des obstacles disposés par de nombreux
opposants, sans plan social et sans mobilité géographique imposée, une caisse unique, viable et plus
forte que chacune de ses composantes prises isolément pour faire face à l'avenir, voilà le défi qui a été
relevé.

Cette mise en perspective de quelques événements survenus en à peine 30 ans montre, s'il en était besoin,
la continuité de la MSA de la Haute-Garonne tant en action sociale qu'en matière d'organisation interne
ou d'adaptation aux réalités nouvelles.

Nul doute que, comme des gènes, ces caractéristiques appartiennent désormais à la caisse de Midi-Pyrénées
Sud, et qu'elles participeront pleinement à sa réussite.
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Des difficultés financières récurrentes

La population agricole est destinée à décroître dans
les nations industrialisées. Dès lors, un problème se
pose pour le régime agricole de protection sociale
en raison de la diminution de la population active et
de l’augmentation du nombre de retraités. Les
moins de trente ans quittent la production agricole
au profit d’autres secteurs d’activité, ce qui a des
conséquences directes sur le financement du ré-
gime. Une autre difficulté est le revenu moyen par
personne agricole qui est environ inférieur d’un tiers
au revenu moyen des français. Dès lors, le revenu
agricole est trop faible pour que son régime de pro-
tection sociale puisse être totalement financé par
un prélèvement sur ce revenu alors que les presta-
tions distribuées sont comparables à celles des au-
tres secteurs. Dès l’origine, la participation de la
collectivité nationale s’est manifestée pour les as-
surances sociales. Dès 1930, elles furent financées
à l’aide des cotisations sur les salaires et de « ma-
joration de l’Etat »1. La collectivité nationale a long-
temps dû venir en aide aux agriculteurs en
assumant une part de son régime social par le ver-
sement du Fonds du budget général à un budget
spécial de la protection sociale agricole : le « Bud-
get annexe des prestations sociales agricoles »
(B.A.P.S.A.)2. Ainsi, la protection sociale du monde
agricole est caractérisée par une forte dépendance
à la solidarité nationale. Quatre sources de finance-
ment interviennent : les recettes contributives (coti-
sations et C.S.G.), les impôts et taxes affectés, les
transferts en provenance de la compensation entre
régimes de Sécurité sociale et éventuellement une
subvention budgétaire3.

I- Des problèmes de recouvrement des
cotisations

A/ Les difficultés de paiement

L’action de la M.S.A. est constamment freinée par
les difficultés de recouvrement des cotisations. Cer-
taines sommes sont d’ailleurs irrécupérables pour
divers motifs comme les départs pour des destina-
tions inconnues, des dissolutions de sociétés sans
avis préalable, des faillites sans actifs suffisants,
dont la liquidation est ignorée, des décès sans hé-
ritier et sans actif net à la succession. Cependant,
l’institution reste toujours préoccupée par le sort
des agriculteurs, et plus particulièrement ceux qui
pourraient se trouver dans l’incapacité de payer
pour diverses raisons, à condition que celles-ci
soient justifiées. Les raisons liées aux incertitudes
climatiques telles les périodes de sécheresse, ou au
contraire d’inondations, de grêle sont autant de
causes pouvant mettre des agriculteurs en difficul-
tés. Ainsi, lors du Conseil d’administration du 19 fé-
vrier 1991, il est rappelé que les procédures
contentieuses ont été suspendues dans la Caisse
depuis fin 1989 et qu’il reste à recouvrer pas moins
de trente-cinq millions de francs. La raison est la
conjoncture difficile des années précédentes due
aux calamités, à la sécheresse, qui ont eu pour
conséquence le non-paiement des cotisations de
certains agriculteurs. Cependant, comme le men-
tionne un administrateur, plusieurs sortes de débi-
teurs sont à distinguer : ceux issus de la période
calamiteuse et les débiteurs chroniques antérieurs
à 19854. En 1990, en raison de la sécheresse, les
reports de paiement accordés représentent environ
70% des restes à recouvrer auprès des non salariés
agricoles, soit 48 312 549 francs. Les prévisions
pour le mois d’octobre 1990 concernant la trésore-

(*) les notes sont situées en fin de document
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rie de la caisse sont de 43 050 000 francs de déficit,
ce qui aura pour conséquence des difficultés pour
faire face aux échéances de paiement, notamment
des prestations vieillesse5. Quelques mois plus tard,
c’est le gel d’avril 1991 qui entraîne des difficultés
de paiement. Ainsi, un échelonnement des cotisa-
tions sociales dues par les arboriculteurs victimes
du gel est accordé. Cent vingt arboriculteurs de la
Haute-Garonne, exploitants dont l’activité arbori-
cole représente 30% du revenu cadastral de l’ex-
ploitation et exploitants qui sont sinistrés à plus de
50%, voient leur être accordé un étalement des co-
tisations de l’échéance de l’automne 1991 et des
acomptes du premier semestre 19926. En 2001,
l’explosion de l’usine AZF entraîne aussi des pro-
blèmes pour certains ressortissants agricoles. Les
raisons personnelles comme des successions ne
sont également pas rares pour justifier la recherche
de solution de compromis ou des acceptations de
retard dans le paiement des cotisations. Evoquons
enfin le contexte économique de crise qui touche
en premier lieu les agriculteurs. Dans toutes ces si-
tuations, une recherche de solution à l’amiable pour
les adhérents en situation fragile est en principe
posée. 

Alors qu’un rapport annuel de la Cour des comptes
met gravement en cause certains dirigeants de la
Caisse centrale, « La France agricole », journal de
référence au niveau national, titre le 11 juillet 1997,
un article « Tempête de la M.S.A. ». Les propos sont
violents puisque le journal compare « l’opacité de la
Caisse centrale de la M.S.A. » avec le « verrouillage
pratiqué par certains régimes totalitaires finissants »7

et évoque « la peur de subir des représailles » des
« témoins du pourrissement ». Enfin, le journal rap-
pelle les responsabilités de la tutelle publique et des
professionnels du Conseil d’administration, puis dé-
nonce les salaires annuels du Directeur général des
caisses centrales.

Face à ces attaques, le président de la M.S.A. de la
Haute-Garonne, François Chibarie, considérant que
le journal publiait un véritable réquisitoire contre la

M.S.A. en oubliant les aspects positifs, demande un
droit de réponse, en s’interrogeant sur l’objectivité
de certains éditoriaux signés du rédacteur en chef.
Sans remettre en cause les conclusions de la Cour
des comptes, le président rappelle que le régime
agricole de protection sociale a un coût de gestion
modeste, inférieur à celui du régime général, et un
service de proximité de qualité. Il s’agit de se dé-
fendre contre la volonté affichée dans un éditorial
précédent de « La France agricole » de voir suppri-
mer ce régime spécifique. Quant à la dénonciation
de la rigueur imposée par la M.S.A. à sa base par
l’intransigeance de l’application de pénalité de 10 %
pour des retards de paiement, le président Chibarie
rétorque qu’à côté de la rigueur imposée par les
textes, la M.S.A. fait preuve de souplesse. Des re-
mises de pénalités sont ainsi accordées lorsque des
raisons fondées sont invoquées. D’autres mesures
comme les plans d’étalement ou les prises en
charges de cotisations permettent d’aider les agri-
culteurs en difficultés8.

B/ Les refus de paiement : les conflits avec la
C.D.C.A.

Il convient de distinguer ceux qui ne peuvent pas
payer de ceux qui ne le veulent pas. Dans ce dernier
cas, la politique de l’institution est clairement celle
de la rigueur et de la fermeté. Le président Chibarie
rappelle ainsi, à la suite de l’occupation de la M.S.A.
par la C.D.C.A. (Confédération de défenses des
commerçants et artisans), le 23 décembre 1994 :
« il ne peut y avoir plusieurs catégories d’agricul-
teurs : ceux qui payent leurs cotisations et ceux qui
ne veulent pas payer. Le dialogue proposé est le
même pour tous : la M.S.A. est prête à étudier indi-
viduellement chacun des cas des agriculteurs en
difficulté pour envisager des échéanciers de paie-
ment et des prises en charge des cotisations »9.

Pierre Poujade commence son engagement politique
au sein du Parti populaire français de Jacques Doriot,
ancien communiste ayant basculé vers l’extrême-
droite. Après 1940, il rejoint les « Compagnons de



France », soutien du Maréchal Pétain. En 1953, il
tient une première réunion de l’Union des commer-
çants et artisans et élargit, en 1955, son mouvement
aux agriculteurs et aux classes moyennes indépen-
dantes. Le poujadisme est laminé par les défaites
électorales de 1957 et 1958. Le Comité des com-
merçants et artisans est un syndicat patronal fran-
çais, fondé en 1968 en Bretagne, qui s’inscrit dans
la tradition poujadiste. Ce mouvement résulte, en
France, de la fusion, en 1985, du C.D.C.A. Breton
et du C.D.C.A. du Languedoc Roussillon. Elle
s’étendra aux agriculteurs et aux professions libé-
rales et devient en 1990, une Confédération de dé-
fense des commerçants, artisans, agriculteurs et
professions libérales. Elle souhaite défendre les pe-
tits commerçants et artisans, agriculteurs et travail-
leurs indépendants contre le monopole de la
Sécurité sociale et le poids du système fiscal et des
cotisations. Elle encourage pour cela ses adhérents
à suspendre les paiements des cotisations maladie
et vieillesse. Elle prône le retour à l’assurance. Hos-
tile à l’administration, adversaire de la Sécurité so-
ciale, en lutte contre ces régimes obligatoires,
contre le monopole de la M.S.A., la C.D.C.A. est
adepte des méthodes parfois violentes. Les adhé-
rents de la Confédération usent de moyens légaux
comme l’utilisation systématique des voies de re-
cours comme l’opposition à contrainte qui permet-
tent de multiplier le nombre de dossiers contentieux
et de retarder la mise en œuvre des voies d’exécu-
tion contre les débiteurs10. Elle use aussi de nom-
breux moyens extra-légaux. Des manifestations
sont organisées et provoquent des destructions de
caisses de retraites et de maladie, parfois même
des émeutes comme à Bordeaux, en 1995, où des
bureaux ont été incendiés. La C.D.C.A. s’attaque
aux biens tant des M.S.A. qu’à ceux des personnes
privées responsables professionnelles, met en
œuvre des processus d’intimidation du personnel
et saccage les services contentieux. La Caisse cen-
trale de la M.S.A. évoque, en 1998, l’intervention de
la C.D.C.A. dans certains départements en vue de
reprendre une partie des contrats de retraite com-
plémentaire11. Le président de cette confédération

est condamné, en 1996, par le tribunal correctionnel
de Montpellier pour menace de mort contre un juge
dans l’exercice de ses fonctions et détention
d’armes de quatrième catégorie. Il sera assassiné
en 2001.

Plusieurs conflits entre la C.D.C.A. et la M.S.A. nais-
sent des contestations de payer les cotisations so-
ciales. Pour la C.D.C.A., la M.S.A. agit en situation
de monopole. Elle conteste à la mutualité le pouvoir
d’appeler les cotisations sociales en s’appuyant sur
l’absence de dépôt des statuts dans les formes pré-
vues pour les syndicats professionnels. Pour la
M.S.A., en revanche, l’affiliation à un régime de pro-
tection sociale est obligatoire et est lié à l’apparte-
nance professionnelle. Dans le cadre de la mission
de service public qui lui a été confiée par le législa-
teur, elle a été chargée de la gestion du régime de
protection sociale des exploitants et des salariés
agricoles. A ce titre, elle doit appeler les cotisations
sociales et assurer leur recouvrement afin de finan-
cer les prestations sociales qu’elle verse à ses
adhérents. Cette obligation est « d’ailleurs rappelée
dans la Convention d’objectifs et de gestion signée
entre l’Etat et la Caisse centrale de mutualité sociale
agricole, le 30 juillet 1998 ». Dans l’exercice de cette
mission de service public, les Caisses de mutualité
sociale agricole disposent de moyens de recouvre-
ment des cotisations impayées. Par ailleurs, « les
dispositions du Code rural permettant aux Caisses
de mutualité sociale agricole de se constituer sous
la forme d’un syndicat professionnel sont faculta-
tives. Elles ne remettent pas en cause le respect du
fondement de l’organisation du système de protec-
tion sociale français »12.

Face à ces contestations perpétuelles, la mutualité
utilise la procédure de l’opposition à tiers-détenteur,
technique qui permet de pouvoir faire opposition
auprès de ceux à qui sont versées les aides com-
munautaires. La M.S.A. ne fait opposition que pour
la somme qui lui est due. La personne a quinze
jours pour reconnaître qu’elle doit des cotisations à
la M.S.A. : cette reconnaissance est, par exemple,
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envoyée à l’O.N.I.C. (Office national interprofession-
nel des céréales) qui verse la différence de la prime
à l’intéressé. Si l’intéressé refuse de reconnaître sa
dette, l’O.N.I.C. retient l’intégralité de cette somme
en attendant de verser le montant des cotisations à
la M.S.A. C’est l’utilisation de cette procédure qui
entraîne, le 23 décembre 1994, l’envahissement de
l’immeuble de la M.S.A. et, en particulier, l’occupa-
tion des bureaux du directeur et du président.

François Chibarie est élu à la fin du mois de décem-
bre 1994 comme président de la M.S.A. de la
Haute-Garonne. A peine élu, il a à faire face à des
manifestations de membres de la C.D.C.A. qui vont
jusqu’à séquestrer les dirigeants de l’institution. Ils
demandent le retrait immédiat des oppositions à
tiers détenteurs sur les aides communautaires pour
onze agriculteurs. Il faut l’intervention des forces de
l’ordre pour arriver à libérer les séquestrés. Lors de
l’occupation, les locaux ont été salis, des extinc-
teurs déplacés, des aliments dérobés au restaurant
d’entreprise, mais peu de dégâts matériels sont à
relever. A la suite de ces évènements, la M.S.A.
porte plainte mais l’affaire restera sans suite en rai-
son de l’amnistie qui suivra immédiatement l’élec-
tion présidentielle de 1995.

Cependant, les tensions entre le mouvement et la
M.S.A. ne s’arrêtent pas là. Les plaintes d’adhérents
de la M.S.A. affiliés à la Confédération de défense
des commerçants et artisans entraînent, en 1999,
une mise en examen de la présidente de la M.S.A.
et de la Caisse centrale de la M.S.A., Jeannette
Gros (présidente entre 1997 et 2005) et de son di-
recteur général. Il s’agissait de deux adhérents dé-
biteurs de cotisations auprès de la M.S.A. du Doubs
(soutenus par la C.D.C.A. Européens) qui contes-
taient à la M.S.A. le pouvoir d’appeler et de recou-
vrer des cotisations. Le premier adhérent débiteur
du département du Doubs dépose ainsi, le 23 dé-
cembre 1998, une plainte pour escroquerie et ten-
tative d’escroquerie. Le second s’associe à cette
action pénale le 26 février 1999. Le T.G.I. de Besan-
çon rend une ordonnance de non-lieu en date du 10

août 1999 et précise qu’ « en réalité ces plaintes ne
doivent être perçues que comme des contestations
d’un régime de protection sociale fonctionnant
pourtant dans la plus parfaite légalité. Elles ont es-
sentiellement pour objet de nuire à l’image de
marque de la Mutualité sociale agricole et de retar-
der au maximum le paiement des cotisations dont
ces agriculteurs sont débiteurs ».

Le juge d’instruction a constaté que les plaignants
n’ont apporté aucune preuve des faits qu’ils repro-
chaient à la M.S.A. et a exclu toute faute de ses di-
rigeants. Cette décision de justice confirme que la
M.S.A., organisme de protection sociale obligatoire,
est légitimement fondée à appeler et à recouvrer
des cotisations qui constituent la contrepartie des
prestations qu’elle verse à ses adhérents. Le 20 jan-
vier 2000, la chambre d’accusation du tribunal de
Besançon confirme le non-lieu. Le juge souligne le
caractère abusif de la plainte et précise que la
M.S.A. a capacité à agir et assumer les fonctions
qui lui sont dévolues par la loi.

Des échanges donnent lieu à des courriers, dans le
journal « La France agricole », dans lesquels
Jacques Beauville, Président de l’Association inter-
départementale de défense et d’entraide rurale, dé-
nonce, dans la lignée de la C.D.C.A., des cotisations
trop élevées et le monopole de la mutualité. Les ex-
ploitants français paieraient beaucoup plus de
charges sociales que leurs homologues européens.
Il s’agit, à travers la M.S.A., de dénoncer le régime
social français dans sa globalité. Le président Chi-
barie rétorque enfin que « dans un état de droit, on
ne choisit pas de payer ou non ses impôts ou ses
cotisations sociales », tout en renvoyant aux procès
qui concernent les membres de la C.D.C.A.

II- Des mises en cause par la tutelle

Organisme privé chargé d’une mission de service
public, la M.S.A. voit peser sur elle la tutelle de
l’Etat. Ce dernier exerce à la fois un contrôle a priori
et a posteriori. Comme tous les organismes de Sé-
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curité sociale, la M.S.A. est soumise au livre Iier, par-
tie réglementaire du Code de la Sécurité sociale, qui
aboutit notamment à l’intervention de l’Inspection
générale des affaires sociales ou de l’Inspection des
finances pour des missions d’audit, de conseil ou
de contrôle. Quant à la Commission des comptes
de la Sécurité sociale, elle analyse les comptes des
régimes de Sécurité sociale, qui intègrent le régime
agricole. Enfin, la Cour des comptes réalise réguliè-
rement un rapport sur le fonctionnement de la
M.S.A.13. Tous ces contrôles ont abouti à plusieurs
mises en causes de la M.S.A. de la Haute-Garonne
et, même, de la Caisse centrale de la M.S.A. pour
des dysfonctionnements et des difficultés de tréso-
rerie.

A/ Le rapport de l’Inspection générale des
affaires sociales

Le 28 décembre 1966, le président Durrieu fait part
au Conseil d’administration d’une enquête effectuée
par l’inspecteur général de la Sécurité sociale, Mi-
chel Lucas. Ce dernier a examiné les dossiers vus
au cours de la réunion du 27 juillet 1965 portant sur
la situation de tous les administrateurs. De nom-
breuses situations sont dénoncées dans le rapport
et entrainent les contestations vives de la mutualité
de la Haute-Garonne. Seuls les aspects négatifs au-
raient été abordés sans aucune mention des as-
pects normaux de fonctionnement. Ainsi, pour la
caisse, les membres du conseil d’administration
sont en fonction en vertu d’opérations électorales
sur la validité desquelles il n’y a pas lieu de s’inter-
roger actuellement. Aucune irrégularité n’a présidé
à la désignation des administrateurs en place. Il est
vrai que, par suite d’un envoi tardif des convoca-
tions pour l’assemblée générale du 27 septembre
1968, deux candidats ont contesté avec succès les
élections pour le troisième collège. Ils ont été élus
à l’assemblée générale suivante. Quant aux irrégu-
larités graves des élections de septembre 1968, le
conseil d’administration s’inscrit en faux contre les
affirmations du rapport. En premier lieu, comment
l’inspecteur a-t-il pu se trouver en possession et

faire état d’une photocopie d’un prétendu faux re-
latif à la candidature de Monsieur [x] ? En second
lieu, toutes les lettres de candidature ont été enre-
gistrées dans le délai légal. 

Concernant, les rapports entre les agents de direc-
tion, tout a bien fonctionné tant que messieurs Ro-
main Rey, directeur, et Jacques Passarrieu,
directeur adjoint, se sont partagés les tâches de di-
rection. On prétend que tout change lorsque le pré-
sident fait nommer un secrétaire général. Or, au
début de la collaboration entre les trois agents de
direction, tout s’est bien déroulé, mais petit à petit,
la situation s’est dégradée. Ceci est dû, non pas au
libellé des délégations de pouvoirs qui est conforme
aux textes, ni à la formule de répartition des tâches
qui a été établie en commun par les trois agents de
direction et portée à la connaissance du conseil (dé-
libération du 7 juillet 1967), mais « uniquement à l’in-
dolence et au désintéressement de Monsieur [x]
pour des attributions qu’il n’a pas dominées »14. La
passivité devant les tâches non accomplies impo-
sait aux autres agents de direction de suppléer ses
carences, ce qui réveillant un sentiment de frustra-
tion, le poussait à réagir par à coup. 

Egalement, pour l’I.G.A.S., la caisse a un encadre-
ment pléthorique. Cependant, le conseil d’adminis-
tration compare la caisse à d’autres de la région.
Par ratio d’encadrement de 9,05, on entend 1 cadre
pour 9,05 employés. Ainsi, la caisse de la Haute-
Garonne, loin d’être mise au pilori, devrait être citée
en exemple aux autres caisses puisqu’elle a, et de
loin, le plus faible ratio.

L’I.G.A.S. reproche à la caisse une insuffisance de
trésorerie justifiant le recours à des emprunts oné-
reux et exceptionnels pour les autres caisses, em-
prunts justifiés par le défaut de diligence dans le
recouvrement des cotisations et des majorations de
retard. Pourtant, les emprunts effectués auprès de
la caisse régionale de Crédit agricole mutuel de
Toulouse pour faire face au paiement des presta-
tions échues ont été uniquement provoqués par le
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retard de versement des fonds provenant du budget
annexe des prestations sociales agricoles. Les em-
prunts (1966-1967-1968) ont toujours été inférieurs
à la dette du budget annexe des prestations so-
ciales agricoles. Est évoqué un redressement de-
puis 1968. 

La caisse reconnaît, avec le rapport de l’Union des
caisses centrales, que le recouvrement des cotisa-
tions ne s’effectue pas toujours dans des conditions
les plus satisfaisantes et qu’à certaines périodes, il
existe des restes à recouvrer importants. Cepen-
dant, il s’agit d’un phénomène national.

Le rapport de l’Inspection générale des affaires so-
ciales conclut, malgré toutes les justifications de la
M.S.A., à la dissolution du Conseil d’administration,
au retrait d’agrément des agents de direction et à
la nomination d’un administrateur provisoire. Ces
mesures préconisées sont alors remplacées par le
ministère de l’agriculture en révocation du Président
du Conseil d’administration. Après une audition de-
mandée au secrétaire d’Etat à l’agriculture qui se
déclare convaincu de « la parfaite honorabilité et de
la probité absolue de monsieur le président Durrieu »,
un compromis fut trouvé. Dans le cas où le prési-
dent Durrieu donnerait sa démission, il n’y aurait ni
mise en cause des agents de direction en fonction,
ni mise en cause des administrateurs. Le Président
Durrieu donne sa démission qui prend effet le 12
avril 197115.

B/ Les recommandations de la tutelle

Au début des années 1980, la M.S.A. de la Haute-
Garonne connaît de nouvelles difficultés financières
qui provoquent l’intervention de plusieurs institu-
tions de la tutelle. Le directeur fait lui-même état de-
vant le Conseil d’administration des difficultés
croissantes de la caisse depuis 1979 pour le recou-
vrement des cotisations et le paiement des presta-
tions qui entraînent des paiements bloqués en
raison du manque de trésorerie. Une autre consé-
quence est le blocage des prêts du Crédit Agricole,

qui ne peuvent dépasser un certain quota et qui en-
traîne également une gêne dans le financement des
organismes16. 

Deux lettres du Directeur régional du travail et de la
protection sociale agricole17, du 15 décembre et du
29 décembre 1980, adressées au Président de la
M.S.A. de la Haute-Garonne, indiquent que les ré-
sultats sont très éloignés des instructions ministé-
rielles et attirent l’attention du Conseil
d’administration sur l’ensemble des abattements à
envisager afin d’obtenir une économie de quatre
millions de francs. Plusieurs recommandations sont
faites en ce sens pour permettre un redressement
des comptes. Des économies doivent être réalisées
sur les salaires et les charges sociales. Le directeur
régional félicite la M.S.A. de la décision de ne pas
remplacer les sept employés partant à la retraite en
1981 mais encourage à aller plus loin dans cette
compression des charges sociales. Ainsi, malgré les
directives ministérielles, la M.S.A. a prévu l’utilisa-
tion de cent quarante-quatre mois de personnel
temporaire dont trente-deux pour pallier les ab-
sences pour congés annuels. Il est demandé que
soit supprimés les trente-deux mois de « tempo-
raires vacances » et de prévoir, pendant la période
des congés, « la continuité du service sans recours
à la charge de ce personnel supplémentaire ». Ega-
lement, le Directeur régional souhaite que des tra-
vaux d’entretien d’immeuble, qui nécessitent un
crédit, soient différés. De la même façon, une étude
sur l’état de la construction de l’immeuble doit être
différée. Plusieurs mesures sont évoquées à la suite
dont le rappel, pour ce qui est du budget d’action
sanitaire et sociale, d’une circulaire du 27 août 1980
confirme la liberté d’établissement de ce budget, à
la condition que le taux de progression global s’ins-
crive dans la limite de 13%. Les crédits inscrits au
titre de l’aide aux familles, en augmentation de
78,50%, doivent être revus à la baisse.

Les interventions de la tutelle étatique se poursui-
vent puisque, le 3 août 1981, une lettre du ministère
de l’agriculture au président de la M.S.A. de la
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Haute-Garonne pousse à mettre en œuvre « un en-
semble de mesures de redressement » et à effec-
tuer « les prévisions de dépenses ». Surtout, il
apparaît indispensable de prendre les dispositions
nécessaires « pour améliorer le recouvrement des
cotisations »18. Encore, le 8 avril 1983, le Comité dé-
partemental d’examen des comptes des orga-
nismes de Sécurité sociale émet un avis
défavorable sur les comptes de la M.S.A. de la
Haute-Garonne19 pour l’exercice 1981 et relève :
        « -qu’aucune mesure urgente et nécessaire pré-
conisée lors de l’examen des comptes des exercices
précédents n’a été prise par les responsables de la
caisse pour le recouvrement, la mise à jour des bases
ou les remises gracieuses de pénalités de retard
        -que les prestations sont payées en retard
avec un pourcentage d’erreurs important
        -que la caisse ne maîtrise ni la technique in-
formatique, ni la charge financière de la caisse ».

C’est ensuite au tour de la Cour des comptes, par
une lettre du 29 mars 1984 du président de la cin-
quième chambre, de relever les critiques faites à la
gestion de la caisse et de demander quelles me-
sures ont été prises. Le 3 mai 1984, un nouvel avis
défavorable pour l’exercice de 1982 est formulé par
le Comité départemental d’examen des comptes
des organismes de Sécurité sociale. Le Comité re-
prend les critiques formulées pour l’exercice précé-
dent20. 

Devant toutes ces critiques, le Conseil d’administra-
tion apporte tout de même plusieurs justifications. Il
constate que :

        « -si le taux de recouvrement n’est encore que
peu amélioré les raisons en sont connues : par ail-
leurs, au moment du contrôle il était facile de consta-
ter que le contentieux était sur le point de reprendre ;
        -le contrôle interne existait dans tous les Ser-
vices Prestations lors du passage des inspecteurs ;
        -de nombreuses caisses connaissent des dif-
ficultés de trésorerie sans que leurs comptes fas-
sent pour cela l’objet d’un avis défavorable ;

        -le budget et l’arrêté des comptes étant votés
par les administrateurs des Caisses participantes,
après examen par le Comité Directeur, les caisses
conservent la maîtrise financière de leur Centre in-
formatique »21.

En réponse à une lettre de la Cour des comptes du
9 janvier 1986, le Conseil d’administration souligne
également que les errements relevés à l’occasion
de l’enquête sur la gestion de l’A.M.E.X.A. (assu-
rance maladie-maternité-invalidité des exploitants
agricoles) étaient dus en partie à la situation parti-
culière du service « Bases et Recouvrements » de
la caisse de la M.S.A. de la Haute-Garonne qui avait
pris beaucoup de retard lors du changement de
système informatique. Enfin, tout en reconnaissant
la nécessité de recouvrer les cotisations, il ne peut
pas négliger la situation particulière de l’agriculture
du département, plusieurs fois sinistré, qui entraîne
pour un certain nombre d’adhérents, malgré leur
bonne volonté, l’impossibilité de régler leurs cotisa-
tions dans les délais22.

C/ Des dysfonctionnements dénoncés par la
Cour des comptes

En 1997, le rapport annuel de la Cour des
comptes23 dresse un catalogue de dysfonctionne-
ments et d’irrégularités relevant parfois du droit
pénal. La vérification des comptes concerne les an-
nées 1993 à 1995. Ces dysfonctionnements relè-
vent de la caisse centrale et non de la M.S.A. de la
Haute-Garonne. Cependant, l’impact et les consé-
quences sont si grands qu’ils affectent nécessaire-
ment les caisses locales. 

1-Les critiques par la Cour des comptes

a/ Les critiques concernant le fonctionnement de la
caisse centrale

La critique des dépenses de fonctionnement est
d’autant plus importante que les exercices 1994 et
1995 de la caisse centrale ont été déficitaires. Les
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dépenses ont continué à augmenter. La rémunéra-
tion des agents de direction est trop élevée. Plu-
sieurs autres dépenses de fonctionnement sont
dénoncées comme celles liées à l’accès à un res-
taurant de direction, les nombreux voyages en pro-
vince ou à l’étranger, notamment les congrès,
colloques et voyages d’étude qui entraînent de
nombreux déplacements à travers le monde.

En 1994, l’institution est engagée dans la recherche
d’une nouvelle identité et d’un nouveau logo, sans
consultation préalable du conseil d’administration.
Le coût de l’opération dépasse 2,6 millions de
francs. Dans le domaine des études et de la concur-
rence, la caisse a contourné les règles du code des
marchés publics imposant, pour les sommes supé-
rieures à 300 000 francs, un appel à la concurrence.
La restructuration du centre hospitalier de la com-
mune de Saint-Saturnin « a donné lieu à de multi-
ples incohérences et entorses à l’égalité des
candidats aux divers appels d’offres ».

L’action sanitaire et sociale de la C.C.M.S.A. est très
coûteuse, bien que ne bénéficiant que peu aux res-
sortissants agricoles.

Encore, il a été réservé une enveloppe de 500 000
francs pour effectuer sur trois sites des expériences
d’hébergement de groupes de deux ou trois per-
sonnes âgées dans le cadre d’un « accueil familial ».
Toutes ces expériences ont été localisées dans la
commune de Saint-Saturnin dont le maire est le di-
recteur général adjoint de la caisse centrale. Une
subvention de 300 000 francs a ainsi été versée à
une association locale de gestion de l’action sani-
taire et sociale sans que la C.C.M.S.A. puisse pré-
ciser l’usage qui en a été fait et sans que le conseil
d’administration n’ait été informé des suites de l’ex-
périmentation.

b/ Des irrégularités dans la reprise d’un réseau
d’institutions sociales

En juillet 1993, la C.C.M.S.A. a racheté les actifs

corporels et le fonds de commerce d’un ensemble
d’établissements comprenant 16 maisons de re-
traite, un foyer pour jeunes travailleurs, des loge-
ments pour étudiants, une école hôtelière et une
école d’aide-soignante. Elle s’était portée candidate
à la reprise de ce réseau d’établissements après un
redressement du Centre d’études, de formation et
de recherches pour l’animation sociale
(C.E.F.R.A.S.) et de diverses sociétés civiles immo-
bilières qui étaient propriétaires de 11 des 16 mai-
sons de retraite. L’ensemble a coûté 297 millions de
francs. La cour conclut que « le bilan de cette opé-
ration apparaît désastreux » puisque la situation fi-
nancière s’est dégradée aboutissant à un coût
supplémentaire de 20 millions et que la part des res-
sortissants agricoles en bénéficiant n’a jamais dé-
passé 10% des résidents.

Alors que la gestion de ces écoles et maisons de re-
traite a été confiées à des Sinoplies (hébergements
médicalisés), les pertes de ces dernières ont été mi-
norées de 11,6 millions de francs en 1993-1994. Les
actifs immobiliers ont été, quant à eux, confiés à la
société civile immobilière Mutualité Astorg.
Les accusations se multiplient. Le directeur-adjoint
est accusé d’avoir produit une fausse délibération
d’assemblée générale auprès de banques pour
obtenir les prêts.

2-Les réponses de la caisse centrale

En ce qui concerne la rémunération des agents de
direction, une grille va être établie et aura le carac-
tère d’un accord contractuel complétant la classifi-
cation des emplois de directeur de M.S.A. Quant
aux frais de restauration, l’administrateur provisoire
rappelle que la tenue de nombreuses réunions à Paris
est « une nécessité pour la vie institutionnelle ».
Cependant, désormais, il s’agit de veiller à réduire
le coût des repas et de mettre en concurrence les
divers prestataires. Enfin, s’agissant des voyages à
l’étranger, la C.C.M.S.A. adhère à un certain nombre
d’instances européennes ou internationales aux-
quelles elle doit être représentée. Un effort va être



11

cependant réalisé puisque la délégation sera réduite
pour les déplacements lointains.

En réponse aux critiques portant sur les passations
de marchés, il est signalé qu’il a été confié, dès
1996, à l’agence comptable le secrétariat de la
commission des marchés « afin de centraliser l’en-
semble des opérations concernées par cette pro-
cédure »24. Pour assurer le contrôle de ce système,
un récapitulatif des fournisseurs ou tiers concernés
par des montants supérieurs à 300 000 francs est
dressé chaque trimestre. Concernant la restructu-
ration du centre hospitalier de Saint-Saturnin, il n’y
a pas eu de surcoût mais plutôt un ajustement à une
définition plus exacte du projet lié à une estimation
d’origine insuffisante et à une programmation initiale
complétée par le maître d’ouvrage.

La Cour dénonçait des dysfonctionnements et des
irrégularités concernant la reprise d’un réseau d’ins-
titutions sociales (C.E.F.R.A.S.). Le conseil d’admi-
nistration a pris un ensemble de mesures comme
celles qui permettent d’éviter le dépôt de bilan (re-
capitalisation de la S.A. Les Sinoplies à hauteur de
20 millions de francs), le tracé d’orientations pour
que la recapitalisation permette le rétablissement
des conditions de gestion satisfaisantes des Sino-
plies, ou l’engagement de procédures disciplinaires
(le licenciement du directeur général) et pénales
(dépôt d’une plainte). 
Ainsi, les dénonciations concernant le fonctionne-
ment de la caisse centrale entraînent une réaction
immédiate comme la suspension du conseil d’ad-
ministration et la nomination d’un administrateur
provisoire de la caisse. Le président a donné sa dé-
mission, le directeur général a pris sa retraite anti-
cipée, le directeur général adjoint a été licencié pour
faute grave. Le ministre de l’agriculture, Louis Le
Pensec, a suspendu le conseil d’administration et a
nommé Christian Babusiaux, ancien directeur de la
concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes, comme administrateur provisoire,
jusqu’à ce que Jeannette Gros soit élue présidente
de la caisse centrale de la M.S.A

Une réorganisation institutionnelle

Alors que le plan Juppé de 1995 prévoyait une
régionalisation de la gestion du risque maladie,
la M.S.A. semblait systématiquement oubliée, rien
n’existant au niveau régional. Dès les années 1990,
l’idée de fusion existe. Le regroupement apparaît
comme une nécessité économique. La Cour des
comptes rappelle encore en 2007 que « la réduction
de la population agricole aurait dû conduire depuis
longtemps à la réduction du nombre de caisses lo-
cales ». Les solutions qui ont consisté à rattacher
au régime agricole des populations non agricoles
par la M.S.A. par un « concept extensif de ruralité »
et la gestion des salariés agricoles par la M.S.A. ne
sont pas des solutions suffisantes25.

I- Les origines du rapprochement des caisses

A/ Les premières démarches

1-Les causes des premiers rapprochements

Dès la fin des années 1980, les premières réflexions
concernant l’avenir de la M.S.A. se conjuguent avec
les craintes perpétuelles de sa disparition. Madame
Françoise Manderscheid-Colin, lors d’un colloque
sur la Sécurité sociale, pouvait d’ailleurs affirmer
qu’en tant que régime autonome, la M.S.A. « est
depuis sa naissance menacée de disparition ». Elle
présente l’histoire d’une « institution sur le qui-vive,
ou en sursis ». C’est ce que semblent indiquer les
législations successives ayant instauré la protection
sociale en France et délaissant systématiquement,
du moins dans un premier temps, la question du ré-
gime agricole. Ainsi, la loi de 1928, instituant un sys-
tème d’assurances obligatoires pour tous les
salariés, prévoit l’organisation de caisses unifiées
sans évoquer d’éventuelles sections agricoles. Le
programme de l’union de la gauche pour les élec-
tions présidentielles de 1981 prévoyait même le rat-
tachement des salariés agricoles au régime général26.
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L’institution agricole a cependant survécu jusque là,
notamment grâce à un fort pouvoir de lobbying,
actif depuis ses débuts. Très tôt, plusieurs exem-
ples viennent corroborer les liens entre la Mutualité
Sociale Agricole et les parlementaires. Le 28 juin
1949, le directeur Paul Schlegel évoque devant le
Conseil d’administration de l’Union des caisses le
décret du 21 mars 1949 « qui prévoyait une étatisa-
tion de la Mutualité agricole, la suppression d’une
partie des pouvoirs des comités et exigeait que les
directeurs et agents comptables soient agréés par
le ministre ». Il donne, à cette occasion, connais-
sance des lettres qu’il a adressées à tous les parle-
mentaires et « des réponses généralement
satisfaisantes qu’il a reçues ». Sur la question de
l’exonération fiscale au profit de la Mutualité en pro-
jet, le directeur évoque ses interventions auprès des
parlementaires et des engagements que certains
d’entre eux ont pris pour la sauvegarde des avan-
tages accordés aux Mutualistes par la loi du 4 juillet
190027. De la même manière, à l’occasion de
l’Assemblée générale de l’Union des caisses à
laquelle sont habituellement conviés tous les
parlementaires du département et tous les
conseillers généraux, le conseil d’administration
décide d’adresser aux parlementaires qui ont voté
contre l’unicité de gestion en Assurance Maladie-
Chirurgie des exploitants, ou qui se sont abstenus,
une lettre leur indiquant qu’ils ne seraient désormais
plus invités aux Assemblées Générales de la Mu-
tualité Agricole et que les services de cette institu-
tion ne répondraient plus à leurs lettres ou à leurs
coups de téléphone28. Ces liens avec les parlemen-
taires sont continus. Malgré ces liens politiques,
plusieurs démarches indiquent que ces craintes
sont vives au sein de l’institution. Ainsi, le 15 sep-
tembre 1989, il est demandé à une personne exté-
rieure, Monsieur Doury, Directeur de la Caisse
d’assurance maladie et maternité des travailleurs in-
dépendants de Midi-Pyrénées et ancien Directeur
adjoint de la Caisse d’allocations familiales de la
Haute-Garonne, de réfléchir à la question : « Si la
Mutualité sociale n’existait pas en l’an 2000 ? ».
Tout en rappelant que le régime agricole a sa raison

d’être dans des particularismes du monde qu’il re-
présente, il évoque le scénario par lequel la M.S.A.
fusionnerait avec le régime général et les inconvé-
nients que cela représenterait : la représentation du
régime agricole serait « réduite au mieux au nombre
de trois ou quatre administrateurs, ce qui entraîne-
rait une perte de pouvoir de décision. De plus, des
Conseils d’Administration en régime général ne sont
souvent que l’addition de points de vue syndicaux »29.

De la même manière, le 28 mai 1993, le Président
Pousson, dresse le rapport moral en trois parties si-
gnificatives des interrogations qui se posent alors :
        « -L’esprit mutualiste existe-t-il toujours ou
s’en est-il allé rejoindre définitivement ces grands
fondateurs outre-tombe ?
        -Les salariés et les non salariés de l’agriculture
peuvent-ils vivre sans protection sociale ou avec
une sous-protection sociale dans la France de la fin
du XXème siècle ?
        -Le financement de cette protection sociale
est-il aussi insupportable et rien n’est-il accompli
pour qu’il soit plus compatible avec l’abaissement
des revenus des agriculteurs et les nouvelles mo-
dalités de distribution des aides ? »30.

Enfin, devant la crise de la protection sociale et les
difficultés que traverse le monde agricole, la mobi-
lisation et un travail commun sont souhaités pour
défendre l’institution. Ces actions vont prendre la
forme de premières approches entre les caisses.

2-Les premières approches

Dès le 11 juillet 1989, en préparation de la journée
nationale organisée à Rodez, une première réflexion
est menée sur la M.S.A. de l’an 2000. En vue de
remplir ses missions qui sont la prise en charge de
la quasi-totalité des besoins des assurés (prestations
légales, prévoyance volontaire, offres de service et
de biens, missions à la périphérie de l’activité éco-
nomique et professionnelle), les outils correspondant
sont rappelés : « promouvoir une organisation qui
tire parti de la notion de guichet unique, favoriser
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une organisation porteuse d’économie et privilégier
qualité et proximité de service ». C’est avec ces ob-
jectifs à venir que sont dessinées les grandes lignes
de la stratégie de changement dont une volonté de
coopération entre les caisses. Est évoquée « la vo-
lonté de tirer tout le parti de l’unité institutionnelle,
de choisir une structure de coopération inter
caisses souple et évolutive (formule de fédération
de caisses), de saisir les opportunités (motivation
des responsables, volonté d’économie, circons-
tances favorables au changement) »31.

Ses réflexions sur l’institution apparaissent éga-
lement dans un rapport, réalisé en 1995, intitulé
« M.S.A. 2000 : s’adapter pour réussir ». Plusieurs
pistes sont évoquées parmi lesquelles « trouver de
nouvelles ressources ». Pour maintenir le même niveau
d’activité en 2010, 35 à 45 % des ressources devraient
provenir de nouvelles activités. Une autre piste est de
multiplier les agences locales dans l’optique de dé-
velopper la proximité. Enfin, les M.S.A. doivent se
regrouper tant pour l’amélioration de leurs perfor-
mances que pour réaliser des économies. A terme,
le nombre de Caisses devrait se situer entre vingt-
cinq et quarante alors qu’il est aujourd’hui de qua-
tre-vingt-deux. Ces fusions ne devraient pas
entraîner de licenciements32.

Dès lors, des premiers contacts sont pris avec d’au-
tres caisses. Le 23 avril 1991, le Conseil d’adminis-
tration précise que « des contacts ont été pris avec
les Caisses de l’Ariège, de l’Aude et du Tarn et
Garonne. Une solution de regroupement a été en-
visagée avec la Caisse du Tarn et Garonne ; la for-
mule G.I.E. [Groupement d’intérêt économique]
qui permet beaucoup de souplesse pourrait être
retenue mais la forme juridique reste à étudier ».
Le bureau du Conseil demande qu’une étude soit
faite sur la répartition des tâches entre les deux
caisses ; aucun changement n’interviendrait en ce
qui concerne le personnel des deux Agences comp-
tables et les trésoreries resteront distinctes.

Enfin, le Président fait part du rapprochement des

caisses du Tarn et de l’Aveyron qui viennent de se
mettre en Fédération toujours dans le cadre des ob-
jectifs de la M.S.A. de l’an 2000. Il précise que la
M.S.A. de la Haute-Garonne ne peut rester à l’écart
des regroupements qui vont se faire et que d’ores
et déjà il est nécessaire de réfléchir à l’avenir : il y a
eu une première approche avec la caisse de l’Ariège
pour la fonction de dentiste Conseil, il y en aura une
deuxième avec l’Agent comptable et la M.S.A. de
Tarn et Garonne33.

B/ Les premières réalisations

Les premières réalisations sont déterminées par les
perspectives de l’an 2000. L’observatoire écono-
mique et social de l’Institution prévoit en effet une
chute des effectifs de la population qu’elle gère, ce
qui entraîne des conséquences au niveau de la
gestion. Dès lors, les M.S.A. auront à réaliser des
économies afin de ne pas peser plus lourdement
sur les cotisants.

1- Une mise en commun des moyens

A côté du développement d’activités de diversifica-
tion (PAC EUREKA, M.A.R.P.A. ou protection sociale
complémentaire) afin de générer de nouvelles re-
cettes, la M.S.A. de la Haute-Garonne met en
marche une mise en commun des moyens de fonc-
tionnement avec les M.S.A. environnantes, notam-
ment en informatique et en édition de masse afin de
réaliser des économies d’échelle. Cette mise en
commun se fait dans le cadre d’une Association de
Gestion des moyens en commun des M.S.A. 09-11-31
(A.G.E.M.O.C.O.), signée par Pierre Fauroux, prési-
dent de la M.S.A. de l’Ariège, Alban Pau, président
de la M.S.A. de l’Aude et Jean Pousson, président
de la M.S.A. de la Haute-Garonne.
Son objet est :
•       la mise en commun de moyens de gestion par
mandat de ses membres adhérents afin notamment
d’accroître leur performance et maîtriser leur coût
par des économies d’échelle
•       d’animer, gérer tous services et remplir toutes
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fonctions nécessaires à la mise en œuvre de son
objet social.

Dans le même esprit, est adoptée une Charte de
rapprochement entre les mêmes institutions, faite le
2 avril 199334. Les Conseils d’administration respec-
tifs s’étaient engagés dans le processus de rappro-
chement : le 6 octobre 1992 pour l’Ariège, le 4
septembre 1992 pour l’Aude et le 6 septembre 1992
pour la Haute-Garonne. Les principes et les limites
de ces rapprochements sont ceux qui présideront
l’ensemble du processus jusqu’à la fusion des
caisses. Ainsi, il s’agit de perpétuer les principes qui
fondent l’originalité de l’institution c'est-à-dire l’af-
firmation du rôle des élus, l’adaptation aux besoins
des populations agricoles et rurales, l’amélioration
du niveau, de la qualité et de l’efficacité du service
rendu, notamment par le développement des rela-
tions de proximité et la pérennisation de la fonction
de guichet unique et la maîtrise de l’évolution des
coûts de gestion. Ce rapprochement ne doit cepen-
dant pas porter atteinte à l’autonomie des conseils
d’administration, à l’existence d’établissements dé-
partementaux forts, aux collaborations avec les au-
tres caisses, soit dans le cadre des régions
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, soit dans
celui du C.I.T.I.M.A.M. (Centre interdépartemental
Traitement information Mutuelle Agricole), service
informatique de traitement de masse. Désormais,

toute décision est conçue dans l’optique du rappro-
chement. D’ores et déjà est évoqué l’avenir de ces
rapprochements, qui laisse penser à la fusion future
des caisses. Le cadre fixé dans cette charte a vo-
cation à être évolutif puisque le texte mentionne une
structure de type associatif ou d’une Fédération lé-
gère qui irait vers « une structure plus intégrée ».
Les moyens utilisés sont les rencontres périodiques
des trois présidents et des trois directeurs, la créa-
tion d’une structure de pilotage composée des trois
directeurs, chargée de valider, de mettre en œuvre
les décisions et d’en respecter l’application, enfin
l’association des autres agents de direction sur
chaque domaine de collaboration, appelé « chantier »,
lui-même subdivisé en dossiers. Deux grands chan-
tiers sont dans un premier temps envisagés. Un
premier concerne la micro informatique. L’objectif
est « d’acquérir en commun des réflexes de lan-
gage, des outils, des techniques dans le domaine
de la micro-informatique », perçue comme le moyen
de gestion privilégié des années futures. Ce chantier
entraînera une stratégie budgétaire pour des achats
de matériels et de logiciels communs et une straté-
gie ressources humaines qui « redistribue les
hommes, les tâches en créant un esprit d’équipe »,
et met en commun la formation, l’information des
décideurs. Un deuxième chantier concerne un cen-
tre d’éditique commun. Est ainsi mis en place le
centre éditique de Foix commun aux M.S.A. de
l’Ariège, de l’Aude et de la Haute-Garonne. Alors
que la caisse de la Haute-Garonne a des difficultés
pour répondre à ses besoins (sous-effectif de son
service Edition Courrier, nécessité d’achat de ma-
tériel, renouvellement de la machine à plier et troi-
sième imprimante, nécessité de réduire les frais
postaux à 1%), le regroupement permet d’obtenir
la qualité souhaitée des imprimés (imprimante à
laser), un investissement réparti, un gain de réduc-
tion en frais postaux de 65 000 francs (réduction de
5% compte tenu du volume), un gain de 2/3 de
poste sur l’effectif de la caisse35. Ce centre d’édi-
tique est la première application du nouveau cadre
juridique, l’A.G.E.M.O.C.O.  M.S.A.

signature de l’AGEMOCO en avril 1994. Au premier plan, de
gauche à droite, les 3 présidents : Alban Pau, Pierre Fauroux et
Jean Pousson. En arrière plan, de gauche à droite, les 3 directeurs :
Renaud Pujol, Alain Lagarrigue et Clément Maury.
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2-Les débuts d’une régionalisation de l’action des caisses

Les regroupements entre les caisses qui sont amorcés
font naître quelques craintes. Des limites sont à
nouveau énoncées. Ainsi, le président rappelle au
Conseil d’administration qu’il est essentiel qu’une
M.S.A. reste présente dans chaque département en
tant qu’organisme professionnel et tienne sa place
dans les instances politiques départementales. Elle
ne doit pas être une simple structure administrative.
Si cette union de moyens est peu à peu acceptée
dans le respect de certaines limites, notamment le
maintien d’une proximité départementale, peu à peu,
croît l’idée d’une régionalisation des regroupements.
Dès le 8 février 1996 a lieu une réunion entre les
présidents et directeurs de Midi-Pyrénées pour
évoquer une future Union régionale de la Mutualité
sociale agricole. Cette structure semble de plus en
plus nécessaire pour une représentation, notam-
ment politique, de l’Institution au plan régional et
vis-à-vis des instances régionales.

Une cause directe de la prise de conscience d’une
nécessaire représentativité régionale est les struc-
tures futures prévues par le Plan Juppé en matière
de maîtrise des dépenses de santé. Ainsi, par
exemple, la Conférence régionale de santé est ins-
titutionnalisée par l’ordonnance relative à la maîtrise
médicalisée des dépenses de soins et se prononce
sur les priorités sanitaires de la région. Egalement,
les articles dix à quatorze du titre IV de l’ordonnance
n°96-346 mettent en place une nouvelle organisa-
tion en établissant une nouvelle catégorie de grou-
pement d’intérêt public avec les agences régionales
de l’hospitalisation36. Ainsi, le président rappelle au
Conseil qu’avec la mise en application des ordon-
nances « Juppé », la représentation régionale de la
M.S.A. auprès des instances de gestion du risque
et de suivi des dépenses de santé est indispensa-
ble. Il faut établir une association qui désigne ses
représentants à l’Agence régionale de l’Hospitalisa-
tion, au Comité médical régional et à l’Union
régionale des Caisses d’assurances maladie
(U.R.C.A.M.)37. Les statuts de l’Union des Caisses

de Mutualité sociale agricole de Midi-Pyrénées sont
approuvés par le Conseil d’administration le 17 avril
199638. L’association est créée entre les Caisses de
l’Ariège, de la Haute-Garonne, du Gers, du lot, des
Hautes-Pyrénées, de Tarn-Aveyron et de Tarn et
Garonne. Elle a pour objet de permettre l’expression
de la politique régionale de la M.S.A. et des besoins
de ses ressortissants, au sein des instances et au-
près des partenaires régionaux, en matière de ges-
tion du risque de l’assurance maladie, de politique
de la santé, de prévention médicale et de politique
hospitalière39. Les missions de l’association sont :
        « -contribuer à l’élaboration de la politique
de santé dans la région, dans des domaines qui
sont de son objet, en étant le représentant unique
de l’ensemble des caisses de Mutualité sociale agri-
cole de la région
        -coordonner les actions des Caisses de mu-
tualité sociale agricole de la région pour la mise en
œuvre des orientations de la politique régionale de
santé arrêtées par le Conseil d’administration de
l’association
        -informer les caisses membres de l’association
et les administrations concernées des questions ayant
une incidence sur l’assurance maladie des ressortis-
sants des régimes agricoles et les assister pour toute
question relative à l’assurance maladie »40.

Cette régionalisation semble être un pas supplé-
mentaire vers une fusion des caisses qui, si elle
n’est pas encore réellement acceptée, commence
cependant à être évoquée comme une possible
évolution. Dès le début des rapprochements des
moyens, les présidents de l’Aude, de l’Ariège et de
la Haute-Garonne affirmaient que la fusion « n’est
pas l’objectif mais si, à terme, des textes institution-
nels ou des contraintes financières devaient l’impo-
ser, elle devrait pouvoir se faire entre partenaires qui
se sont choisis »41. C’est là un intérêt du rapproche-
ment volontaire et organisé entre les caisses. En
1996, le président Chibarie, malgré ses réserves sur
les résultats économiques des fusions déjà réali-
sées, évoque la possibilité qu’à terme une fusion
pourrait s’imposer42.
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II- Vers la fusion des caisses

Le titre Iier de l’ordonnance 96-344 prévoit que
« dans le respect des lois de financement de la
Sécurité sociale », des conventions d’objectifs et
de gestion seront conclues entre l’autorité compé-
tente de l’Etat et chacune des caisses nationales du
régime général, des régimes d’assurance maladie
et d’assurance vieillesse des travailleurs non sala-
riés des professions non agricoles et enfin la caisse
centrale de la mutualité sociale agricole. Ces
conventions « déterminent des objectifs plurian-
nuels de gestion, les moyens de fonctionnement
dont les branches et organismes disposent pour les
atteindre et les actions mises en œuvre à ces fins
par chacun des signataires »43. C’est dans le cadre
de ces C.O.G. que l’Etat va impulser la réorganisa-
tion des caisses de M.S.A. Celles conclues entre
la Caisse centrale de la M.S.A. et l’Etat fixent des
« objectifs de rationalisation de l’organisation des
caisses passant par une mutualisation étendue
des moyens et une accentuation de restructura-
tion du réseau des caisses par le regroupement
de celles-ci »44. Ainsi, se met en œuvre les diffé-
rentes étapes qui conduiront à la fusion des caisses.

A/ La mise en œuvre du Plan Stratégique
Institutionnel (2001-2006)

1-Vers la Fédération Midi-Pyrénées Sud

L’institution a décidé d’engager, aussitôt après les
élections de 1999, une réflexion stratégique. Celle-
ci a donné lieu à un Plan Stratégique Institutionnel
ponctué par la Journée nationale de Périgueux le 6
octobre 2000, puis par l’Assemblée générale excep-
tionnelle de Montpellier le 4 mai 2001 qui a validé
ce plan. Les présidents des caisses de l’Ariège, de
la Haute-Garonne, du Gers et des Hautes-Pyrénées
ont décidé de se rencontrer, avec les directeurs, le
29 août 2001. Ont été dégagés les principes de
base45 :

•       l’évolution des missions, quantitativement et

qualitativement, exige de plus en plus d’expertise
pour les caisses
•       la difficulté est accentuée par le niveau croissant
de qualité de service, d’accompagnement et
d’assistance attendu des ressortissants
•       Compte tenu de leur taille, les quatre caisses
présentes ont des difficultés à faire face à leurs
missions, et tout particulièrement dans le respect de
la prochaine Convention d’Objectifs et de Gestion
voire des règles de financement institutionnel.

a/ Les raisons du regroupement

Dès le 6 septembre 2000, la commission straté-
gique évoque les raisons d’une évolution du régime
spécial. Ce projet s’appuie sur une restructuration
du réseau M.S.A. autour d’entreprises de taille suf-
fisante. Les notions d’effet de seuil et de taille ainsi
que les coûts de gestion sont des critères incon-
tournables pour la crédibilité de la gestion46.

L’Assemblée générale centrale tenue le 4 mai 2001
arrête également les orientations stratégiques de la
M.S.A.47. Il s’agit d’adapter les entreprises M.S.A.
pour plus d’efficacité. Elle présente deux points :

Caractère incontournable du niveau départemental
comme espace garantissant la proximité
Les évolutions démographiques, comme celles des
métiers, conduisent cependant l’institution à consti-
tuer des entreprises de taille suffisante pour maîtri-
ser les coûts de gestion, d’abord, mais aussi pour
disposer des marges de manœuvre nécessaires
pour permettre le développement des services et
l’adaptation des emplois. Résultat à la fois d’une
baisse de la fécondité et d’un allongement accru de
la durée de vie. En 2050, les 60 ans de la population
française représenteront de 30 à 40% de la popu-
lation française (contre 20,5% aujourd’hui) et donc
dépasseront largement les moins de 20 ans. Les 85
ans et plus pourraient atteindre 4 à 7% de la popu-
lation (2% en 2005).

Institution décentralisée, la M.S.A., dans son
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Assemblée générale, a renvoyé les décisions
vers le réseau, tout en préconisant deux types
d’organisation pour les caisses de M.S.A. qui se
trouvent devant la nécessité de se regrouper.

Le premier modèle propose de constituer une en-
treprise pluridépartementale, forme la plus aboutie
du regroupement de moyens, puisqu’elle permet
une unicité politique avec un conseil d’administra-
tion. Le second modèle, celui de la fédération de
caisses de M.S.A., préserve la pluralité des conseils
d’administration, tout en conduisant à une mise en
œuvre poussée des moyens de gestion, y compris
par le rattachement des salariés à un employeur
commun.
Dans le même temps, la présence régionale de la
M.S.A. devient une nécessité
Largement amorcée en assurance-maladie avec les
actions conduites avec l’ensemble des régimes de
Sécurité sociale, dans ce qui est appelé l’inter-régime,
la région est devenue un espace de décision et
d’action dans le domaine de la protection sociale.

L’objectif clairement affirmé est de faire en sorte,
dans un contexte de mutations importantes aux
plans économique, démographique et social, que la
M.S.A. rassemble des entreprises de taille suffisante
pour offrir un service de qualité à ses adhérents.
Yves Humez, directeur générale de la Caisse cen-
trale de la M.S.A. présente la situation : comme son
prédécesseur Daniel Lenoir, il fait « le constat d’une
évolution démographique défavorable, et de celle,
parallèle, des technologies et des métiers. Ces évo-
lutions se sont confirmées. Nous entrons dans une
ère de dématérialisation : à terme, nous ne gérerons
plus que des flux, il n’y aura plus de feuille maladie,
plus de demande de retraite sous format papier.
Ceci suppose d’utiliser de nouveaux outils et de
s’ouvrir à de nouveaux métiers. Il nous fallait réflé-
chir à une entreprise suffisamment large pour attein-
dre, face à ses changements, un niveau d’efficacité
satisfaisant. A l’époque, on a beaucoup réfléchi sur
la notion d’entreprise « de taille suffisante »48.

Enfin, le conseil d’administration de la M.S.A. de la
Haute-Garonne, après une réflexion menée avec les
M.S.A. voisines dresse le même constat49 :
•       une population agricole vieillissante et une
démographie en baisse
•       des actifs en nombre insuffisant
•       un déséquilibre profond des budgets et une
fragilisation accrue des moyens individuels des
caisses
•       des évolutions structurelles du système de
protection sociale

b/ La création d’une Fédération Midi-Pyrénées Sud

Au moment de décider de la création d’une Fédé-
ration, un certain nombre de freins sont apparus
dans la réflexion, entrainant des limites aux dérives
éventuelles d’une Fédération des caisses. Lors des
débats sur la nouvelle organisation du réseau, plusieurs
questions se sont dans un premier temps posées :
•       sur les objectifs réels de la Caisse Centrale
vis-à-vis de cette démarche
•       sur la liberté des caisses de choisir leur destin
•       sur la défense de l’identité départementale
•       sur le seuil d’efficience des petites caisses
•       sur la possibilité qui peut rester aux caisses
en matière de choix à terme
•       sur l’intérêt des regroupements voulus par les
agriculteurs
•       sur le risque d’opposer la notion de fusion au
fait départemental
•       sur l’intérêt d’un rapprochement avec le régime
général
•       sur l’intérêt de la mise en commun de moyens
généraux (comptabilité, G.R.H.)
•       sur la conception d’une fusion consensuelle
qui ne soit pas une absorption
•       sur l’idée d’une caisse régionale qui mettrait
en cause le service de proximité
        
Toutes les caisses n’ont pas été aussi enthousiastes
vis-à-vis du regroupement. Ainsi, en 2001, lors
d’une réflexion sur le Plan Stratégique Institutionnel,
alors que huit départements sont concernés, le Tarn
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et Garonne ne souhaite pas s’associer à la dé-
marche50. Monsieur Villemur, représentant le Tarn et
Garonne précise la position de sa caisse : son
Conseil d’administration ne ressent pas le besoin
d’évoluer vers un regroupement. D’une part parce
qu’il perçoit cette démarche comme une forme
d’organisation imposée par la Caisse Centrale de la
M.S.A., d’autre part parce que le regroupement ne
se justifie pas actuellement. Ainsi des solutions ont
été trouvées dans la diversification et pas dans la
fusion51.

En Midi-Pyrénées Sud, un préambule est intégré
aux statuts posant les limites à ne pas dépasser
suite au regroupement. Ainsi, la mise en commun
de moyens ne doit pas avoir pour effet le licencie-
ment de personnel, la fédération doit constituer un
facilitateur de mobilité volontaire des personnels
entre les quatre organismes et ne pas imposer de
mutation forcée entre eux, les actions de mise en
commun ne doivent pas avoir pour effet d’interférer
avec l’action de l’Association régionale des orga-
nismes de Mutualité sociale agricole et l’autonomie
des caisses sera préservée52.

Les statuts de la fédération posent tout d’abord
l’objet53 de celle-ci. Ainsi, la fédération doit :

•       promouvoir, animer et gérer, par délégation
des caisses adhérentes, des services et des fonc-
tions techniques et de gestion entrant dans le
champ des caisses de la M.S.A.
•       représenter les caisses adhérentes, par mandat
de celles-ci, devant les pouvoirs publics, les collec-
tivités locales, les organisations professionnelles et,
d’une façon générale, devant les interlocuteurs, et
partenaires de la M.S.A. dans les domaines qui lui
sont délégués. Par dérogation, la représentation
des caisses adhérentes demeure départementale
en ce qui concerne l’Association Régionale des
Organismes de Mutualité Sociale agricole.
•       procéder à toutes études, établir tous projets,
formuler tous avis et suggestions, procéder à toutes
informations sur tous problèmes d’intérêt général

concernant la M.S.A.
•       assurer la fonction employeur dans le cadre
de son adhésion à la F.N.E.M.S.A. pour le personnel
qu’elle emploie.
•       assurer la gestion de services ou remplir des
fonctions qui pourraient lui être confiées par mandat
ou convention par des organismes dont l’objet est
complémentaire à la mission de service public de la
M.S.A.

Quant à l’assemblée générale, elle se réunit sur
décision du Conseil d’administration chaque fois
que l’intérêt de la fédération l’exige et au moins une
fois par an. Elle est également convoquée lorsque
le tiers au moins des membres le demande.

L’Assemblée générale ordinaire a notamment pour
missions :

•       de se prononcer annuellement sur la gestion
du conseil d’administration
•       d’entendre le rapport du conseil d’administra-
tion sur son activité et ses objectifs, et d’approuver
ce rapport
•       de désigner, pour une durée de six exercices,
un commissaire aux comptes titulaire et son sup-
pléant, et de statuer sur son rapport.

Les décisions concernant l’adhésion d’autres
caisses de Mutualité sociale agricole, la modifica-
tion des statuts, le retrait d’une caisse adhérente ou
la dissolution de la fédération sont prises en assem-
blée générale extraordinaire54.

La fédération est administrée par un conseil
d’administration composé en nombre égal d’ad-
ministrateurs de chacune des caisses, à raison de
trois représentants du premier collège, quatre du
deuxième et deux du troisième collège. Le prési-
dent, le premier vice-président et les présidents des
comités de protection sociale de chacune des
caisses adhérentes en sont membres de droit. Les
autres administrateurs sont désignés, pour chacune
des caisses, par leurs pairs au sein de chaque collège.
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Deux représentants des familles, issus des repré-
sentants des familles d’administrateurs des
conseils d’administration des caisses membres,
sont désignés de telle sorte que le conseil d’admi-
nistration de la fédération comprenne un représen-
tant salarié et un représentant non salarié. Siègent
également avec voix consultative un représentant
du personnel désigné par chacun des comités
d’entreprise des caisses adhérentes.

Le conseil d’administration a pour missions de :

•       Orienter et contrôler l’activité de la fédération
en se prononçant sur les rapports qui lui sont soumis
par le directeur.
•       Contrôler l’application par le directeur et
l’agent comptable des dispositions législatives et
réglementaires ainsi que l’exécution de ses propres
délibérations.
•       Arrêter les moyens de la fédération, en votant
notamment un budget de fonctionnement et un
budget d’opérations en capital.
•       Elaborer toutes propositions de modification
des statuts soumises à l’assemblée générale ainsi
que le règlement intérieur de la fédération.
•       Nommer le directeur et l’agent comptable de la
fédération et, sur proposition du directeur, les autres
agents de direction.
•       Arrêter l’ordre du jour de l’assemblée générale.

2-Vers l’employeur unique

Le 25 février 2004, le Conseil de la Fédération des
M.S.A. de Midi-Pyrénées Sud demande à chacun
des Conseils d’Administration des Caisses adhé-
rentes de se prononcer sur la question suivante :

« Etes-vous favorable à ce que la fédération Midi-
Pyrénées Sud s’engage dans le processus d’em-
ployeur unique des personnels actuellement
salariés de la Caisse dans le respect des statuts et
tout particulièrement, de son préambule ? »55.

a/ Les raisons avancées en faveur de l’employeur
unique

Comme avant la fédération, les caisses membres
sont les employeurs directs de leur personnel.
Néanmoins, depuis le 1ier juillet 2003, une exception
a été instaurée puisque les agents de Direction
sont salariés par la Fédération devenue, dès lors,
un cinquième employeur. De cette situation naissent
un certain nombre de difficultés.
Si les quatre caisses appliquent toutes la conven-
tion collective nationale des employés et cadres de
la M.S.A., il persiste dans les faits des différences
sensibles dans les pratiques :

•       le temps de travail hebdomadaire (35 heures
partout sauf dans une caisse)
•       l’application différente de la R.T.T.
•       des horaires individualisés différents selon les
sites
•       des dotations aux comités d’entreprises
toutes différentes et allant du simple au double
•       un nombre de jours de congés exceptionnels
variable selon les sites

L’utilisation de moyens appartenant aux caisses,
mais utilisés par les agents de Direction salariés de
la fédération, conduit à des versements croisés,
entre la fédération et les caisses. Enfin, sur un plan
plus juridique, le statu quo pourrait conduire inévi-
tablement à une intervention de la Tutelle. Celle-ci
pourrait exiger la requalification de Midi-Pyrénées
Sud en association de mise en commun de moyens
aux motifs que les statuts et l’interprétation qui en
est faite ne correspondent pas à l’esprit et à la lettre
des statuts types56.

Ainsi, le statut de l’employeur unique présente des
avantages :
•       sur les statuts de personnels fédéraux
•       sur le traitement d’une paye unique : le traitement
d’une seule paye au lieu de cinq comme c’est le cas
actuellement, simplifierait les opérations déjà com-
plexes et permettrait de dégager des moyens humains



•       vis à vis de la tutelle : l’annonce de la transfor-
mation, à une date précise, de la fédération en em-
ployeur unique aurait sans doute pour effet de
rassurer la tutelle sur la volonté politique de répondre
aux exigences du Plan Stratégique Institutionnel
•       sur les négociations avec les instances du
personnel
•       sur les versements croisés
•       sur les attentes du personnel : pour des mem-
bres du personnel, le silence de la direction ne peut
que « cacher un projet confidentiel » donc des effets
pervers pour les salariés

b/ Les craintes suscitées par la mise en place de
l’employeur unique

Plusieurs craintes portant sur les conséquences de
l’instauration d’un employeur unique sont soulevées
par les représentants du personnel, qui condam-
nent le transfert des employés de la M.S.A. 31 vers
la Fédération M.P.S.57. L’urgence même dans laquelle
doit être prise la décision est, selon eux, un motif
d’inquiétude. La décision doit être prise sans atten-
dre les conclusions des rapports commandés par
le ministère sur l’avenir de la protection sociale en
France, au motif de sauver la protection sociale
agricole. Ils dénoncent la dissolution de la richesse
de la M.S.A. dans une superstructure bureaucra-
tique. Ils évoquent plusieurs difficultés :
•       le pouvoir décisionnel et l’autonomie vont
diminuer
•       le nombre d’emplois va baisser
•       les perspectives d’évolution professionnelle
vont encore se réduire
•       la mobilité géographique deviendra une règle
•       les accords locaux durement négociés seront
dénoncés
•       les conditions de travail seront harmonisées
vers le bas
•       le nombre des représentants sera considéra-
blement diminué

Il leur est répondu sur plusieurs points :
•       Sur la perte de pouvoir des Conseils d’ad-

ministration : conformément aux statuts d’une
fédération, les caisses membres conservent leur
autonomie. Elles conservent donc toutes leurs pré-
rogatives actuelles, telles que le vote des budgets,
la définition de leur politique d’Action Sociale et
Sanitaire, la fixation des dates d’appel des cotisa-
tions des exploitants, les remises de pénalités et
de majorations, les relations avec les collectivités
locales, …
•       Sur les déplacements forcés de personnels
entre caisses : Il n’y aura pas de licenciement et la
mobilité sera volontaire, il n’y aura pas de mutation
imposée entre les organismes. De plus, l’évolution
démographique des populations d’adhérents va
obliger de réduire de façon drastique les dépenses.
Certains départs ne pourront pas être remplacés et
obligeront à conserver dans les caisses les compé-
tences présentes.
•       des délocalisations de compétences : la
recherche de synergies et de maîtrise des coûts
pourra conduire dans certains cas particuliers à
confier à un seul site le traitement d’un type par-
ticulier de dossiers. Il s’agit soit de travaux qui
nécessitent une compétence pointue comme les
liquidations « vieillesse-CEE », donnés à un petit
groupe de quelques agents qu’il vaut mieux regrou-
per, soit de dossiers constituant de faibles volumes
(invalidité ou CMU) et n’occupant de ce fait que peu
d’agents dans les caisses (de un à trois). Avec l’éro-
sion du nombre de ressortissants, les caisses vont
atteindre la taille critique, c'est-à-dire un salarié. La
constitution d’un groupe fédéral ad hoc sur un site
pour les quatre caisses sera alors inévitable pour
garantir le service public.
•        l’employeur unique fait disparaître des emplois,
créant une peur de restructuration et de plans sociaux.
En fait, le véritable générateur de suppression
d’emploi dans des caisses de M.S.A. réside uni-
quement dans la baisse relative dans la disparition
organisée des ressources propres de caisses (ré-
serves, trésorerie quotidienne, sections complé-
mentaires, A.A.E.X.A. (Assurance accidents des
exploitants agricoles) pour certains, etc…)58.
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c/ La décision du passage à l’employeur unique

Après la Haute-Garonne, le 25 février, les Conseils
de l’Ariège le 27, des Hautes-Pyrénées le 1ier mars
et du Gers le 16 mars se sont prononcés sur la
proposition consistant à faire de la Fédération
l’Employeur unique des personnels des caisses.
Le Conseil d’administration de l’Ariège s’est prononcé
défavorablement (9 voix pour-9 voix contre dont celle
du Président prépondérante et 4 abstentions).
Le Conseil d’Administration des Hautes-Pyrénées
s’est prononcé favorablement (13 voix pour-4
abstentions), comme celui du Gers (13 voix pour-
7 voix contre).
La délibération du Conseil ariégeois a fait l’objet
d’une suspension par le S.R.I.T.E.P.S.A. (Service
régional de l’inspection du travail, de l’emploi et de
la politique sociale agricole) qui a donné lieu à une
annulation. Nouveau vote pour l’Ariège, le 1ier avril :
15 voix pour-5 voix contre.

Le 8 février 2005, le Conseil d’administration fédéral59

fait deux propositions :

•       le passage à l’employeur unique au 1ier janvier
2006 avec ouverture immédiate des négociations
•       l’ouverture immédiate des négociations sans
échéance fixée pour le passage à l’employeur
unique

Le Conseil d’administration adopte la proposition
du passage à l’employeur unique au 1ier janvier 2006
avec ouverture immédiate des négociations :
        Votants : 28 Contre : 4
        Pour : 22 Nuls : 2
        
Il est donc demandé à chacun des C.A. des quatre
caisses de se prononcer et de valider cette propo-
sition. Ce qui est fait :
        Votants : 19 Non : 0
        Oui : 19 Nuls : 0

B/ Vers la fusion des caisses : le Plan d’Action
Stratégique (2006-2010)

Les articles cent et cent-un de la C.O.G. du 26
septembre 2006 prévoient l’amélioration de la
productivité par une réorganisation du réseau et
le regroupement des caisses. Elle a pour objectif
la refondation des soixante-quatorze caisses qui
existaient en 2000 « refondées dans trente-cinq
entreprises en 2010 »60. Aussi, l’Assemblée générale
de la Caisse centrale de la M.S.A. du 22 juin 2006
adopte le Plan d’Action Stratégique 2006-2010.
A cette date, la M.S.A. doit disposer d’un réseau de
trente-cinq caisses totalement opérationnelles.
Comme pour les étapes précédentes, la fusion fait
l’objet d’un débat et d’un certain nombre de critiques.
Ainsi, le 14 novembre 2006, Un administrateur
rappelle sa position sur le Plan d’action straté-
gique 2006-2010. Il regrette que la fusion entraîne
la réduction du nombre des élus au sein des
Conseils d’administration et par voie de consé-
quence un moindre poids politique aux décisions
et notamment moins de démocratie, de proximité
et de réactivité. Il craint aussi un accroissement des
lourdeurs administratives, l’obligation de mobilité
imposée aux salariés et la déqualification de leurs
emplois. A travers tous ces éléments, il pense que
la fusion est subie plutôt que souhaitée61.

Les critiques les plus importantes sont celles faites
par la C.G.T. qui donne son analyse du Plan. Elle
s’interroge d’abord sur les moyens qu’a la M.S.A.
de financer ce plan alors même que le financement
du régime agricole n’est pas assuré. Il peut se pas-
ser bien des choses d’ici 2010, à commencer par
les évolutions de l’assurance maladie et des ré-
gimes de protection sociale qui se feront après les
échéances politiques. Qui peut garantir qu’à moyen
terme il n’y aura pas de la part des pouvoirs publics
la tentation de transférer les salariés du régime agri-
cole sous statut du régime général, et les exploitants
vers les R.S.I. (Régime social des indépendants).

Sous couvert de démocratie sociale, et tout en réaf-
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firmant l’autonomie des caisses, la caisse centrale
se donne les pleins pouvoirs.
La fusion risque également d’accroître les inégalités
entre les régions.

Enfin, une préoccupation récurrente est la consé-
quence sur l’emploi des salariés de l’institution
M.S.A. A plusieurs reprises, l’idée d’une perte d’em-
plois au sein de la M.S.A. en raison de la fusion des
caisses est réfutée par des administrateurs et par
le directeur général. Il ne s’agit pas de licencier mais
de ne pas remplacer des départs à la retraite.
Le directeur général, lors d’une réunion du conseil
d’administration, le 14 novembre 2006, montre son
étonnement car dans les caisses de M.S.A. regrou-
pées en fédération ou en fusion, il n’est pas jusqu’à
ce jour démontré que le regroupement ait impacté
le personnel, notamment en terme d’effectif ou de
mobilité. Un avantage du regroupement consiste,
par exemple, lorsqu’un médecin Conseil est absent
de permettre à l’équipe des trois autres départe-
ments d’assurer le remplacement. En revanche, les
circulaires budgétaires, années après années, sont
bien plus efficaces pour réduire les effectifs, avec
ou sans regroupement. Le Président rappelle que la
fusion va concerner surtout les élus62.

Lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 28
mai 2008, la C.G.T. dénonce encore un « démantè-
lement voulu par les pouvoirs publics », une remise
en cause des services de proximité, du guichet
unique et de la qualité des prestations des ressor-
tissants. C’est aussi l’acceptation de l’ouverture des
services de santé et de prévention aux secteurs
marchands. Les prémisses d’un démantèlement
rampant sont déjà là par l’acceptation des mesures
gouvernementales telles les franchises de dépenses
de santé, déremboursements, généralisation des
dépassements tarifaires, forfaits hospitaliers, etc…
Le prochain départ en retraite de bon nombre de
salariés des caisses et leur non remplacement aura
« des conséquences désastreuses pour leurs
collègues, et l’ensemble des assurés sociaux ».
Les Caisses de M.S.A., service public de santé,

entrent de plus en plus dans « une logique de ren-
tabilité financière ». Leur finalité n’est plus de rendre
le meilleur service possible, mais de le faire à moin-
dre coût. Plusieurs mesures proposées dans le
Plan d’Action Stratégique correspondent en fait à
un engagement fort dans la mise en œuvre
d’orientations visant cet objectif qui nécessaire-
ment ouvrent la voie à sa « marchandisation et sa
privatisation », et conduisent à confier leur gestion
aux assurances, établissements privés63.
Les peurs sont telles qu’il paraît bien difficile
d’expliquer une notification de la Caisse centrale
indiquant de futurs licenciements64. Le directeur
général explique que la C.O.G. a fixé un objectif :
elle prévoit une baisse de la population agricole de
l’ordre de 10%, l’effectif de la M.S.A. devra
donc baisser de 7,3% soit entre 1450 et 1500
postes à supprimer d’ici au 31 décembre 2010
tous organismes confondus.
Il faudra ne plus remplacer de départs, de quelque
nature qu’ils seront. La C.C.M.S.A. a notifié à
chaque caisse un nombre de postes à supprimer
d’ici là. Vingt-trois postes par an sur les quatre sites
sur la base de critères tels que le coût de gestion
ou la productivité de l’entreprise.

Le président souligne que le directeur a bien expli-
qué la situation, il faut retenir qu’il n’y aura pas de
licenciements du fait du regroupement mais que les
départs ne seront pas remplacés. La fusion sera ef-
fectivement réalisée pour Midi-Pyrénées Sud, le 1er

janvier 2009, par le regroupement des caisses des
départements de l’Ariège, de la Haute-Garonne, du
Gers et des Hautes-Pyrénées.

le Président Bernard Pladepousaux lors
de l’assemblée générale constitutive
à Tarbes le 13 novembre 2008
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L’histoire de la Mutualité Sociale Agricole est
celle d’un régime né d’un monde spécifique et
adapté pour lui, le monde agricole. En Haute-
Garonne, la M.S.A. est apparue en grande par-
tie grâce à l’action, et parfois le caractère, de
quelques personnalités comme Antoine Roos
ou encore Paul Schlegel. C’est en raison de leur
activité que se développent d’abord les mutua-
lités qui assurent contre les risques directement
liés à la profession puis, à partir des années
1930, les assurances sociales, notamment les
caisses régionales occitanes. L’histoire de la
Mutualité Sociale Agricole est encore celle d’un
mouvement marqué par la nécessité du regrou-
pement. L’institution a, dès l’origine, eu à dé-
fendre son existence légitime et son originalité,
régime de protection sociale particulier pour les
agriculteurs et gestion par des mutuelles. Elle a
rencontré quelques critiques fondamentales
comme celle des syndicats de salariés agri-
coles remettant en cause l’organisation admi-
nistrative de la M.S.A. et leur représentation
insuffisante compte tenu du nombre de travail-
leurs agricoles, le déficit chronique du
B.A.P.S.A. entrainant des aides importantes de
la part de l’Etat ou sa résistance, au lendemain
de la Libération, à l’unification de la Sécurité so-
ciale65. Plus récemment, la régionalisation liée
au plan du premier ministre Alain Juppé ou le
rapport de la Cour des comptes de 1997, très
critique à l’égard de la direction centrale, ont
entrainé des modifications importantes dans
l’organisation de la M.S.A. Cette évolution sem-
ble confirmer un élan historique qui est celui du
regroupement, peut être nécessaire à la survie
du régime. Les caisses diverses et concur-
rentes de la première moitié du siècle ont ainsi
laissé place, à la caisse de la M.S.A. de la
Haute-Garonne, puis à la Caisse de la M.S.A.

de Midi-Pyrénées Sud, dont la fusion s’achève
avec la fusion technique des bases de données
informatiques.

Ainsi, la M.S.A. de la Haute-Garonne a su
s’adapter tout au long du siècle. L’avenir per-
mettra seul de dresser un bilan de la fusion des
caisses qui voit, en France, un regroupement
autour de trente-cinq caisses mais qui a pu
rencontrer quelques réticences au sein de l’ins-
titution. Elle a su défendre le monde agricole
avec d’autant plus de ferveur que son organisa-
tion démocratique en fait une émanation directe
de ceux qu’elle protège, notamment à travers
une action sanitaire et sociale très étendue.

CONCLUSION
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